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SENLIS, Proche Centre-ville
Bel appartement de 85m2, tout confort, en
duplex et deux emplacements de station-
nement. dans résidence sécurisée avec
ascenseur. DPE : E

Prix : 299 250€ 

EXCLUSIVITÉ

Proche de Senlis
Dans un village très prisé, vous serez charmés par cette jolie demeure ancienne
de 215m² restaurée avec beaucoup de goût située dans un environnement
agréable, grand espace de vie, 3 chambres, espace détente et bien être avec
spa et un jardin paysagé. DPE : D

Prix : 545 000€

EXCLUSIVITÉ

SENLIS, Centre-ville à pied
Maison ancienne rénovée comprenant belle pièce de vie sur cuisine ouverte
donnant accès à la terrasse et jardin, 4 chambres dont suite parentale avec salle
de bain, jardin, stationnement dans la cour. 

DPE : C

Prix : 465 000€

EXCLUSIVITÉ

SENLIS, à proximité du centre-ville
Belle maison alliant charme et caractère, très lumineuse exposée sud, 4 à 5
chambres, sous-sol, dépendance. Le tout sur un magnifique jardin paysagé.

DPE : E

Prix : 560 000€

EXCLUSIVITÉ

Village proche SENLIS et forêt
Belle demeure d'architecte dans cadre verdoyant : le séjour et 3 chambres 
donnent sur une terrasse et jardin exposés plein sud, sous-sol partiel et double
garage indépendant. Cadre unique pour maison singulière !

DPE : En cours

Prix : 624 000€

EXCLUSIVITÉ
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Venue de Nadège Lefebvre, Présidente  
du Conseil Départemental de l'Oise, à Senlis 
Pascale Loiseleur et Marc Delloye, Premier adjoint, ont accueilli à Senlis le 8 juin dernier, 
Nadège Lefebvre, Présidente du Conseil départemental de l’Oise, dans le cadre de sa tournée 
cantonale dans le Sud de l’Oise. 

Une réunion de travail a été organisée à la mairie en présence de Jérôme Bascher et Corry Neau, conseillers 
départementaux et d’Eric Woerth, député de la circonscription. À cette occasion, le dossier structurant pour 
Senlis du futur pôle petite enfance de l’EcoQuartier a été présenté à Nadège Lefebvre qui a réaffirmé le 
soutien, notamment financier, du Département à ce projet. Cet équipement, de haute qualité architecturale et 
environnementale, a pour objectif de devenir un lieu public dédié à la petite enfance au service des familles 
du territoire. Il s’agit d’un lieu d’information, d’animation, de coordination et de garde. Il a été conçu dans 
l’optique de faciliter l’accès à l’information des parents dans un pôle au sein duquel les familles trouveront 
les réponses pour choisir un mode de garde adapté à leurs besoins. 
Cet espace permettra l’accueil de 40 berceaux (c’est-à-dire le groupement des 24 berceaux existants dans 
les structures obsolètes de Bon Secours et de Saint-Péravi, et la création de 16 nouveaux berceaux). En 
diversifiant et équilibrant les modes de garde des enfants de 0 à 3 ans, cet équipement améliore l’attractivité 
de notre territoire.

Les élus ont ensuite poursuivi leurs 
échanges autour de la restauration 
des grandes orgues de la cathédrale 
par une visite sur site en présence de 
Patrick Plantin, Président des Amis 
des orgues et de Marc Sacrispeyre, 
l'organiste titulaire de la cathédrale. 
La municipalité s’est mobilisée afin 
d’obtenir des subventions de l’État 
via la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles, le Conseil départemental et 
le Conseil régional. L’association des 
Amis des orgues à quant à elle recueilli 
à ce jour plus de 350 000 euros. En outre, le Conseil d’Administration du Fonds de Dotation Patrimoine de 
Senlis a déjà donné à ce jour son accord pour participer à hauteur de 60 000 € au financement de cette 
rénovation. Le début de la phase programmatique des travaux est prévu le 9 août 2018 avec un début effectif 
des travaux en janvier 2019 pour se terminer en mars 2020.
L’assemblée départementale est également très impliquée aux côtés de la municipalité dans cette opération 
qui tient particulièrement à cœur aux Senlisiens.

Dès la rentrée de septembre 2018, afin d’optimiser les ressources des services 
municipaux et de limiter les impressions et les coûts, le Senlis Ensemble 
adoptera un rythme bimestriel, comme celui du numéro estival. Vous 
retrouverez donc début septembre dans vos boîtes à lettres l’actualité des mois 
de septembre – octobre, puis début novembre, celles de novembre-décembre. 
L’agenda chronologique, plus complet et s’étalant désormais sur deux mois, 
positionné désormais en pages centrales, et détachable si vous le souhaitez. 
Enfin, vous pouvez depuis plusieurs mois maintenant retrouver en ligne sur la 
page d’accueil du site de la ville, le bulletin en version numérique feuilletable 
dans la rubrique kiosque, ainsi que l’agenda, dans la rubrique Agenda.

LES PERMANENCES  
DE PASCALE LOISELEUR 
En mairie le vendredi de 9h30 à 11h.  
Prise de rendez-vous du lundi au vendredi à l’accueil  
du cabinet du Maire ou par téléphone au 03 44 32 00 11.

RENCONTREZ VOS ÉLUS  
Permanences sur : www.ville-senlis.fr/La-Mairie/Les-Elus.

Chacun des quartiers de Senlis dispose 
d’un représentant élu.  
Vous pouvez échanger directement 
avec chacun aux adresses mail 
suivantes :

• Val d’Aunette-Gâtelière-Arènes :
M. Gualdo : gualdo.p@ville-senlis.fr
Mme Mullier : mullier.m@ville-senlis.fr
Mme Ludmann :  
ludmann.v@ville-senlis.fr
• Brichebay : Mme Pruvost-Bitar : 
pruvost-bitar.v@ville-senlis.fr
Mme Tebbi : tebbi.f@ville-senlis.fr
M. Pruche : pruche.f@ville-senlis.fr
Mme Bazireau :  
bazireau.a@ville-senlis.fr
• Centre : Mme Robert (Nord) :  
robert.mc@ville-senlis.fr

M. Curtil : curtil.b@ville-senlis.fr
M. L’Helgoualc’h :  
lhelgoualch.p@ville-senlis.fr
M. Delloye : delloye.m@ville-senlis.fr
• Fours à Chaux, Bigüe, Villemétrie :
Mme Gorse-Caillou :  
gorse-caillou.i@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
• Bon-Secours : M. Clergot :  
clergot.m@ville-senlis.fr
Mme Sibille : sibille.e@ville-senlis.fr
M. Lefevre : lefevre.s@ville-senlis.fr
• Villevert : Mme Benoist :  
benoist.m@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
Mme Lebas : lebas.n@ville-senlis.fr 
 
OU PAR TÉLÉPHONE  
AU 03 44 53 00 80

Pascale 
Loiseleur
Maire de Senlis

Comme chaque été, la Ville de Senlis concocte une 
programmation riche et variée pour tous les Senlisiens. 
Une bonne occasion pour participer aux visites guidées 
et aux ateliers organisés par les Musées de Senlis ou 
bien encore partager des moments entre amis lors des 
séjours seniors. Le jardin du Roy et le Parc du Château 
accueilleront quant à eux une nouvelle édition des 
Lézards d’été pour le plus grand bonheur des familles 
et des enfants.

Les activités sportives rythmeront également cette 
période estivale, et le dossier du mois précisément 
consacré au sport est l’occasion de prendre conscience 
de l’éventail des disciplines sportives qui sont 
proposées à Senlis. Plus de 40 associations sportives, 
autant de possibilités de pratiquer ou de découvrir des 
activités différentes… De l’aïkido au kung-fu en passant 
par le rugby et le foot bien sûr, mais aussi l’athlétisme, 
le tennis, l’escrime... Près de 6000 personnes pratiquent 
un sport à Senlis dont la moitié a moins de 18 ans.
Le sport est un des indicateurs d’une ville en bonne 
santé, et au vu du nombre de pratiquants et des 
résultats obtenus par de nombreux clubs comme par 
beaucoup de sportifs, Senlis peut s’enorgueillir de 
contribuer à l’épanouissement de ses habitants et au 
développement du lien social.

Avant de vous souhaiter d’excellentes vacances, je tiens 
à vous convier à la réunion publique d’information sur 
l’actualité du CEEBIOS organisée en salle d’honneur 
de la mairie vendredi 6 juillet prochain à partir de 19h : 
venez nombreux !

Bel été à tous !

RETROUVEZ L’ ACTUALITÉ DE SENLIS 
SUR NOTRE PAGE FACEBOOK : VILLE-DE-SENLIS

VERSION NUMÉRIQUE 
DU SENLIS ENSEMBLE SUR 
WWW.VILLE-DE-SENLIS
OU VIA LE CODE QR :
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Amicale Pétanque

En Championnat de l’Oise « doublette mixte provençale », 
l’équipe composée de Joëlle Lautour et de Reynald Boquelet 
parvient jusqu’au 1/4 de finale.

Assetai - Aïkido

Alexandre Copin a reçu le grade de ceinture noire 1er Dan 
(niveau en Japonais). Claire Aubourg a reçu le grade de ceinture 
noire 4e Dan (niveau en Japonais) : 1er féminine à recevoir ce 
grade au sein du dojo. Laurent Eich a été reçu à l'examen 
d'instructeur fédéral et a obtenu son grade de 1er Dan a été 
homologué par l'Aïkikaï Hombu Dojo du Japon. 

Badminton Club de Senlis

En Interclubs, l’équipe 1ère du BCS (ci-contre) est sacrée 
Championne de Pré-Régional et est promue en R2 
(championnat interclubs régional). En Championnat Oise 
Vétérans : Jean-Philippe Lebaillif (ci-dessus à droite) est 
champion en Simple Homme Top B.

Bei long quan Kung Fu

En Coupe des Hauts de France Wushu - Combat / Qingda :
• En Cadet - Féminine - 44 Kg : Solenn Jopek est Médaille d’Or, 
qualifiée pour la coupe de France.
• En Minime - Féminine - 35 Kg : Chiara Robert est Médaille d’Or, 
qualifiée pour la coupe de France.
• En Minime - Masculin - 55 Kg : Mathéo Coene est Médaille 
d’Or, qualifié pour la coupe de France.
En Championnat des Hauts de France Wushu - Combat / Sanda :
En Sénior - Sanda Élite - Masculin -60 Kg : Jim Fritsch est 
Médaille d’Or.

Cercle d'Échecs de Senlis

Le Cercle d’échecs de Senlis remporte le championnat Interclubs 
de nationale 4 et jouera donc l’an prochain en nationale 3.

Cercle des Nageurs de Senlis 
Test Sauv’nage : 14 nageurs ont obtenu brillamment 
leur diplôme.

Club d’Aéromodélisme

   

De haut en bas : podium régional / podium international / podium espoir

En équipe de Voltige Grand Modèle du CAS60 : 
Timéo Bouillard est Champion de France « espoir », Maori 
Bouillard est 3e du Championnat de France « espoir », Jeff 
Pivetta est 2e du Championnat International, Bernard Pivetta 
est 3e du Championnat de France.
Concours régional de Caen :
• En catégorie international : Jeff Pivetta termine 1er

• En catégorie espoir :  Timéo Bouillard termine 1er et son frère 
Maori 5e

• En vol Freeflight (vol sur musique) toute catégorie confondue : 
Jeff Pivetta 1er et Timéo Bouillard 2e.

Compagnie d’arc
du Montauban
Les deux équipes débutantes se classent 1ère et 2nde du 
département. Elles se qualifient pour le niveau national.
À titre individuel : la Compagnie d’Arc obtient 2 médailles 
de bronze au championnat de l’Oise Fédéral, par Florian et 
Isabelle Ponchard. Lors du championnat de ronde FITA, Florian 
décroche également la médaille de bronze.
Karine Chemorin est championne lors des championnats de 
ronde fédérale dans sa catégorie, une médaille d'argent est 
attribuée à Isabelle Ponchard, et une médaille de bronze à 
Quentin Chemorin. Eva Demangeclaude est vice-championne 
de l’Oise de tir en salle. 

Senlis, ville sportive
Les associations sportives senlisiennes ont encore brillé cette saison,  
en « individuel » ou « par équipe » comme en témoignent les résultats de la saison 
2017/2018 !

Après sollicitation de toutes les associations, seuls les images et résultats transmis dans les délais impartis ont pu être diffusés
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GSS Judo

Raphaël Adriano, qui avait terminé son année minime par une 2e 
place au championnat de France en décembre 2017, décroche 
cette saison 2 titres de Vice-champion de France 1ère division 
(FFJDA) : l’un en Minimes et l’autre en Cadets ! Il a réussi à se 
hisser une fois de plus en finale de la catégorie des - de 46 kg : 
un résultat très prometteur pour les 2 années cadets à venir. 
Raphaël Adriano est le seul de l’Oise à s’être classé lors de ce 
championnat, où seulement 5 judokas départementaux (dont 2 
du GS SENLIS JUDO) ont obtenu leur qualification.
• 5e place au Championnat de France par équipe de 
Département Féminines : Armony Nicault, Loane Seigneurin, 
Julia Richard, Tayna Barry, Thiffany Wasteels.
• 6 titres de Champions de la Grande Région Hauts-de-France : 
Armony Nicault, Tayna Barry, Enzo Duquenoy, Florian Salome, 
Nina Muteba, Maxence Adriano.
• 6 sélectionnés pour les prochains championnats de FRANCE 
Minimes en décembre 2018.

Les 3 armes de Senlis -
Escrime

Masters de Picardie individuel 
En Fleuret Hommes M15 :
• 1er : Ronan Pezennec  • 2e : François Rolando • 3e : Louis Hazane
En Fleuret Dames  M15 : • 1ère : Joséphine Plagnol
En Fleuret Hommes M13 : • 1er : Baptiste Brault  • 2e : Dominique 
Boulala   • 3e : Noé Caussarieu 
En Championnats de France: Fleuret Hommes Séniors N3 en 
équipe : • Boris Ponthonnier - Victor Canitrot - Luc Brayer - Rony 
Eugénie terminent 12e sur 33 équipes.

Après sollicitation de toutes les associations, seuls les images et résultats transmis dans les délais impartis ont pu être diffusés

Lycée Saint Vincent - Rugby
Champions de France Scolaires Inter-Lycées !
Après 8 ans de partenariat, le Rugby Club Senlis (RCS) et le Lycée Saint Vincent peuvent être fiers de ce titre de Champion de 
France ! Du 4 au 6 avril derniers, le lycée Saint Vincent de Senlis participait au Championnat de France de rugby (à 7) UGSEL 
Junior, à Malissard dans la Drôme. Paul de Roquefeuil, Jules Dorbeau, Thomas Chartier, Victor Dessenne, Victor de Maximy, Tanguy 
Martino et leur capitaine en sont revenus avec le titre de Champions de France Scolaire inter-Lycées ! Encadrée par les professeurs 
d’EPS, Patrice Rigault comme coach logistique et Corentin Ludmann comme coach technique, l’équipe a apporté le premier titre 
national de rugby à Saint-Vincent et au RCS, après 8 années de participation au championnats de rugby UGSEL. Le lycée Saint-
Vincent a créé sa 1ère équipe de rugby en 2010 (Corentin Ludmann y figurait comme joueur).

Rugby Club de Senlis
• Les seniors terminent 1ers de leur poule de Championnat d’île-de-France, en 1ère série. Ils sont également qualifiés pour le 
championnat de France et montent en Promotion d'Honneur.
• Les féminines réalisent une excellente saison avec en prime une qualification au plateau final « Île-de-France ».
• Les juniors se classent 3e de leur poule en « Phliponneau B » (catégorie amateur).
• Les cadets finissent 3e de leur poule en « Teulières A » (niveau national le plus élevé en catégorie amateur) et se qualifient pour 
le championnat de France. Les U16 réussissent en effet une qualification pour le niveau supérieur, inédite et unique dans l’histoire 
du Club de Senlis fondé en 1965, mais aussi pour le Championnat de France, parmi les 64 meilleures équipes de France. 
• Les minimes se sont qualifiés pour les demi-finales « Île-de-France ». 
• En école de rugby, toutes les catégories des U6 aux U12 ont remporté de très bon résultats lors des plateaux « Oise » et « Île-
de-France »

Senlis Athlé
Plusieurs podiums aux championnats de l’Oise Indoor :
L. Arrindell (BEF), A. Duchesne (BEF), C. Colinot (MIF), M. Montusclat (JUF), M. Silveri (CAM), M. Tepe (JUM) 
(JUM = juniors masculins, JUF = juniors féminines, BEF = benjamins féminin, CAM = cadets masculins, MIF = minimes féminines)
C. Colinot (JUM) se classe 297e / 366 en 32'23" au championnat de France de cross à Plouay le 11/03/2018.
Finale Interclubs régional : Senlis Athlé est 2e avec 21215 pts, à noter la 5e meilleure performance française junior au 4x400m avec 
3'35"25. 
Plusieurs podiums aux championnats de l’Oise été (1ère journée) : 
1er M. Silveri et Q. Denizart et podiums pour L. Arrindell, M. Dubois, M. Montusclat, B. Gouranton, M. Tepe, E. Langlois, M. Silveri.
F. Etienne se classe 3e Oise avec 4866 pts et 3e Hauts-de-France avec 4842 pts en catégories épreuves combinées cette saison.
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Après sollicitation de toutes les associations, seuls les images et résultats 

transmis dans les délais impartis ont pu être diffusés
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6 UNE ANNÉE DE SPORT
Serres de l’Aigle -
Full Contact

Pour la 2e année consécutive Cathy Le Mée participait aux 
championnats du monde WAKO de full contact en Hongrie, où 
elle a décroché une médaille de bronze.
Elle a aussi obtenu la médaille d'or au Championnat national 
de Karaté Full Contact et au Championnat national de Karaté 
Light contact. Les deux fois, la médaille d'argent est revenue 
à Mélanie Gasse et la médaille de bronze à Isabelle Cordon en 
Karaté light.

Tennis Club de Senlis
Salomé Begoux et Cécile Des Rochettes sont respectivement, 
championne et vice-championne de l’Oise « 16 ans ».
Caroline Meignen est vice-championne de l’Oise « + 50 ans ».
Arnaud Dairaine est vice-champion de l’Oise « + 45 ans ».

U.S.M.S. - Football
L’équipe Seniors A termine 4e de son championnat Nationale 3 
et atteint un 32e de finale de Coupe de France !
L’équipe Seniors B accède au championnat R2, second échelon 
régional. L’équipe Seniors C accède en D1, plus haut niveau 
départemental. Les équipes U17 et U18 évolueront au premier 
échelon Régional. (Division R1). Les U18 se sont qualifiés pour 
la finale de la Coupe de l’Oise, mais se sont inclinés face à 
Compiègne…

Un Senlisien hors norme...
Philippe Fort est un Senlisien de 54 ans, qui détient depuis 
samedi 21 avril dernier, le record du seul Français à avoir 
traversé la Manche à la nage, 3 fois, en maillot de bain et 
sans palmes !

Ce nageur a en effet réalisé l’exploit de traverser les 59 km (pas en trace directe 
à cause des courants) dans la Manche, de l’Angleterre vers la France, à la nage 
en relais à 3 avec 2 coéquipiers (1h de nage... 2 h de repos : timing imposé par 
ce défi fou) en plein milieu du mois d'Avril et par une eau à 10°C.
C'est la troisième fois que ce Senlisien, maître-nageur de 54 ans, directeur de 
la piscine Aqualis de Gouvieux, effectue cette traversée. Le Picard, passionné 
de nage dans des conditions extrêmes, avait déjà traversé la Manche en 2016 
en solo (en 13 heures et 51 minutes) et en relais en 2017. Il devient ainsi le seul 
Français à l'avoir fait 3 fois. À cette occasion exceptionnelle, en partenariat avec 
la marque horlogère internationale Garmin, Romain Joly au nom de la Bijouterie 
Patrick Joly, lui a remis une montre Garmin Fenix 5X, pour l'accompagner au 
cours de ses futurs exploits. Philippe Fort devient ainsi ambassadeur de la 
marque que la bijouterie, senlisienne de longue date, représente à Senlis : 
le partenariat d’un nageur extrême 
et d’une bijouterie à l’esprit sportif !

Bijouterie Patrick Joly
 7 rue de l'Apport au pain

+33(0)344 530 828
bijouterie.patrickjoly@gmail.com

www.patrickjoly.fr

317 essais de Ford Mustang 
pour le plaisir… et pour une bonne cause !
Samedi 2 juin dernier, la compagnie 
d 'A r c  d e  S e n l i s  M o n t a u b a n 
co-organisait avec Ford une action 
originale de récolte de fonds sur le 
parking Intermarché de Senlis, en 
faveur de Maël, un jeune garçon, né 
avec une seule oreille. 

L’opération pour lui redonner une vie normale 
existe aux États-Unis : grâce à de nombreuses 
actions de ce type, elle est désormais prévue en janvier prochain ! Pour chaque essai d'un véhicule de sa gamme, Ford 
rétribuait en effet de 20€ des associations sportives ou à caractère social, ayant pour vocation l'éducation ou le soutien 
aux enfants. 317 essais ont été réalisés à Senlis : la somme maximale de la donation Ford a été atteinte, et les gains ont 
été répartis entre la Compagnie d'Arc de Senlis et "Amour d'Enfants Picardie".
Les deux associations ayant choisi de reverser une partie de leurs gains au profit de l’opération de Maël, 3000 € lui ont 
ainsi été reversés directement. Cet acte de générosité a été rendu possible par le soutien des Senlisiens s'étant prêtés 
au jeu des essais, par celui de la concession Ford Courtoise Saint Maximin mais aussi par l’énergie des bénévoles 

des associations présentes : « Amour 
d'enfants Picardie », « Ensemble pour 
l'oreille de Maël », « les commerçants 
du centre commercial Intermarché de 
Villevert », et la compagnie d'Arc Senlis 
Montauban.
Celle-ci proposait également deux 
activités : un mini challenge permettant 
de remporter l'essai de la Ford Mustang 
et, dans la galerie marchande, un terrain 
d'archery battle où les plus jeunes ont 
pu s'affronter. Cette dernière activité 
sera proposée par la compagnie d'arc 
de manière plus régulière dès le mois 
de septembre prochain.



jusqu'au 31 août 

EXPOSITION   AU MUSÉE DE LA VÉNERIE

 L'Objet de la Saison : Anonyme (dans le 
goût de Nattier), Portrait de femme en Diane, 
huile sur toile, vers 1720-1730
Tout public >  informations pratiques en fin 
d'agenda

•

jusqu'au 1er septembre 

EXPOSITION   À LA BIBLIOTHÈQUE

Senlis un artiste : André Depaux, 1915-1999
Peintre mais aussi professeur de dessin, décorateur, poète, 
écrivain… André Depaux a traversé le siècle. Sa peinture 
exprime avec délicatesse et force, ses rêves, ses souffrances 
et ses joies. D’influences variées allant de l’impressionnisme 
au surréalisme, il laisse une œuvre multiple où Senlis, ville où 
il vécut de nombreuses années, y tient une place importante. 
Ses toiles lumineuses, souvent symboliques et inspirées par 
la lumière d’une Provence qui lui était chère, nous donnent la 
vision d’un monde imprégné d’humanisme hellénistique, plein 
de joie mais aussi d’une secrète mélancolie. 
«  Ma méthode, c’est de procéder par essais et erreurs, en 
tâtonnant, en trébuchant, en posant ou en ne posant pas de 
questions. » André Depaux
Gratuit, entrée libre. Tout public
Fermeture de l’espace exposition du 28 juillet au 11 août inclus. 
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

jusqu'aux 15 & 30 septembre 

CONCOURS   DE L'OFFICE DE TOURISME
 Inscriptions au concours « Fête de la Science » 
Jusqu'au 15 pour le concours photo et 30 pour le dessin.
GRATUITS et ouverts à tous les amateurs sans condition d’âge, et avec un 
Prix Jeune Public : jusqu’à 16 ans. Règlements sur www.senlis-tourisme.fr > 

 informations pratiques en fin d'agenda

•

jusqu'au 16 septembre 

EXPOSITIONS   AU MUSÉE D'ART ET D'ARCHÉOLOGIE

• « Les sentinelles du temple » -  
Un regard photographique sur la collection d’ex-voto du 
musée d’Art et d’Archéologie de Senlis »
Depuis plusieurs années, la démarche artistique de Fernande 
Petitdemange l’a conduite à arpenter les salles et les réserves 
des musées. Au musée d’Art et d’Archéologie de Senlis, elle 
interroge la notion de collection en s’intéressant à l’important 
corpus des ex-voto gallo-romains découverts en forêt d’Halatte. 
Elle pose un regard personnel sur cet ensemble en créant de 
nouveaux rapprochements esthétiques à partir de formes ou de 
détails, constituant ainsi sa propre collection. Cette sélection 
méticuleuse qu’elle restitue au moyen de clichés en noir et blanc 
sur fond blanc nous donne à voir la singularité de ces statuettes, 
témoignages émouvants et fragiles de croyances lointaines.
Tout public  >  informations pratiques en fin d'agenda

•

EXPOSITIONS   AU MUSÉE D'ART ET D'ARCHÉOLOGIE

• « Maternité et petite enfance en Gaule romaine »
La femme et l’enfant sont parmi les grands inconnus de 
l’histoire de l’Antiquité. Il y a 2000 ans, être enceinte n’était 
pas seulement une réalité biologique, c’était aussi une 
nécessité sociale et civique. 
Le fils tant attendu allait perpétuer le nom du père, la fille, 
se préparer au mariage et à la procréation. Mais avant 
d’entrer dans la vraie vie, l’enfant et sa mère avaient recours 
aux divinités, croyances et magie afin que la grossesse et 
l’accouchement se passent pour le mieux et que le bébé 
survive.

L’exposition fait entrer le visiteur dans l’intimité de la famille 
romaine des quatre premiers siècles de notre ère, de la 
naissance aux premiers pas des enfants.

Tout public  
>  informations pratiques en fin d'agenda
Conception de l’exposition : Service d’archéologie préventive de Bourges Plus - 
Conception graphique des panneaux : Vieux-la-Romaine.

•

Jeudi 5 juillet
Concert du chœur des 3 forêts, Cinéma Jeanne d’Arc à 20h

>

>

>

>

>>
•

     > du 14 juillet au 5 août

Les Lézards d'été 2018
À l'arrivée de la belle saison, le jardin du Roy et le Parc du 
Château de Senlis s'animent au rythme des « Lézards d'été ». 
Préparez votre crème solaire et vos lunettes, la ville de Senlis 
investit une nouvelle fois les lieux pour le plus grand plaisir 
des familles !

Les Lézards d'été 2018, Jardin du Roy & Parc du Château 
Royal, 10h-19h -   Fermeture du Jardin du Roy le mardi

Au programme : 

•  Ateliers autour du cirque •  Jeux de société, jeux en 
bois géants •  Trampolines élastiques •  Funambulisme 
• Structures gonflables • Parcours et jeux pour les tout-petits 
•  Coin lecture •  Exposition artistique •  Manège de chaises 
volantes •  Spectacles •  Baby-foot humain 
•  Démonstration et initiation de kizomba 
et bachata (danses) •  Mini golf •  et plein 
d'autres surprises...

Programme complet 
disponible début juillet  
sur www.ville-senlis.fr 

 

JEUX • DÉTENTE • ATELIERS • SPECTACLE•
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7UNE ANNÉE DE SPORT L'AGENDA DE JUILLET-AOÛT



Les 5, 12, 19 et 26 juillet

VISITES GUIDÉES   AU MUSÉE D'ART ET D'ARCHÉOLOGIE

 « Le musée dans tous ses étages », 11h.
Des ex-voto du temple d’Halatte aux œuvres de Séraphine de Senlis, 
cette visite guidée vous dévoilera les incontournables du musée 
d’Art et d’Archéologie et l’histoire de l’ancien palais épiscopal. 
2,20 € en sus des droits d’entrée du musée - Tout public - Durée : 1h30
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Vendredi 6 juillet

Réunion d'information sur l'actualité du CEEBIOS,  

Salle d'Honneur de l'Hôtel de ville, 19h

Les 6 et 20 juillet 

VISITES GUIDÉES   AU MUSÉE D'ART ET D'ARCHÉOLOGIE

  « D'art et de lumière », 11h.
Exploration inédite des collec-
tions de peintures. Altérations, 
anciennes restaurations ou 
compositions cachées, vous 
découvrirez des détails im-
perceptibles à l’œil nu, grâce à 
différents effets de lumière. Les 
tableaux n’auront plus de se-
crets pour vous. 
2,20 € en sus des droits d’entrée 
du musée

 Tout public - Durée : 1h 
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Samedi 7 juillet
Resto-concert, Jazz bossa nova, Restaurant Ma Nature de 20h à 23h

Lundi 9 juillet

ATELIER POUR ENFANT   DE L'OFFICE DE TOURISME

  

 « Des couleurs primaires à l’arc-en-ciel »,  
RDV à l’OT à 14h30
Comment mélanger les couleurs primaires pour obtenir  
les couleurs de l’arc en ciel ? Venez le découvrir en créant un 
dessin sur un support original. 
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Cercle Saint-Rieul, Conférence SPI « Islam et Christianisme », 
Centre de rencontre G. Clemenceau, 20h

Du 9 juillet au 31 août

SPORT • INITIATION • PERFECTIONNEMENT

 

Ville de Senlis Activités aquatiques pour tous  
Piscine Yves Carlier

• 14h à 16h : sur 2 lignes d’eau : 
Animation pour les 6/12 ans sachant nager 25 m 
- Lundi : natation - mardi : water-polo - Jeudi : sauvetage 
- Vendredi : bain libre tapis
Animation pour les 12/17 ans sachant nager 25 m 
- Mercredi : en alternance : natation, water-polo, sauvetage

• de 17h30 à 18h30, sur 2 lignes d’eau : Animation pour les 
adultes de plus de 18 ans - Lundi : perfectionnement nageur 
- Mardi : apprentissage non nageur - Mercredi : nage avec 
palmes - Jeudi : aquaphobes - Vendredi : perfectionnement

+ d'infos au 03 44 31 67 28 - Tout public -  Accès libre 
Droit d’entrée de la  piscine : 3,40 € / tarif réduit : 1,30 € / 
Gratuité pour les Senlisiens  handicapés, de + de 65 ans et 
- de 5 ans sur justificatif de domicile. 
+ d’infos sur www.ville-senlis.fr/Culture-Sport-Loisirs/Sport/Piscine 
Ponctualité impérative des participants.  Bonnet de bain 
obligatoire  (en vente sur place). 

•

APPRENDRE À NAGER

Opération Savoir Nager 2018

Pour apprendre les notions de base de la natation dès 6 ans.
10 séances obligatoires pour 15 € - 3 sessions de juillet à août.
Renseignements - réservations & dossier d’inscription :
abcnatation/cnsenlis choix accueil ou cnsenlis@gmail.com
Cercle des Nageurs de Senlis Picardie Sud-Oise - 03 44 53 05 83
Centre de rencontre de Brichebay - 21 rue de Brichebay

Les 13 et 27 juillet

VISITES GUIDÉES   AU MUSÉE D'ART ET D'ARCHÉOLOGIE

 «  Séraphine, âme 
printanière », 15h30.
Rien ne prédestinait Séra-
phine Louis (1864-1942), 
humble femme de ménage à 
Senlis, à devenir une des fi-
gures emblématiques du 
primitivisme moderne. 

Créatrice autodidacte et «inspirée», l’artiste demeure au-
jourd’hui encore sans équivalent. Elle appartient à ce courant 
marginal de l’avant-garde que le collectionneur Wilhelm Uhde 
a défendu tout au long de sa vie et dans lequel s’inscrivent les 
grands maîtres de l’art naïf du début du XXe siècle, tels que le 
Douanier Rousseau, Bauchant, Vivin et Bombois. 
2,20 € en sus des droits d’entrée du musée - Tout public - Durée : 1h  
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Samedi 14 juillet

FESTIVITÉS DU 14 JUILLET  

• Cérémonie de la Fête Nationale, Square de Verdun, 10h

• Retraite aux lampions,  
au départ de la Place Notre-
Dame (RDV 21h) avec défilé 
vers le Complexe Yves Carlier.

• Feu d'artifice, 
Stade de football du Complexe Sportif Yves Carlier, 23h

•

Resto-concert, Variété jazz pop, Restaurant Ma Nature de 20h à 23h

Du 14 juillet au 5 août

JEUX • DÉTENTE • ATELIERS • SPECTACLE

Ville de Senlis, Les Lézards d'été, Jardin 
du Roy & Parc du Château Royal, 10h-19h. 
+ d'infos en page précédente (zoom).

Programme complet  
disponible début juillet  
sur www.ville-senlis.fr 
 

•

Du 14 juillet au 5 août

JEU   DE L'OFFICE DE TOURISME

  Rallye spécial « Lézards d’été »
Découvrez Senlis tout en vous amusant en famille, entre amis, 
en couple ou en aventurier. Parcourez la ville à la recherche 
d'indices pour répondre aux questions et aux QCM, déchiffrer 
des rébus, trouver les différences, retrouver les bonnes photos 
et démêler le "Vrai du Faux"...
À retirer gratuitement à l’Office de Tourisme.

•

Dimanche 15 juillet

VISITE GUIDÉE   DE L'OFFICE DE TOURISME

  Circuit-découverte de la ville, RDV à l’OT à 15h   
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Mercredi 18 juillet

VISITE-ATELIER   AU MUSÉE D'ART ET D'ARCHÉOLOGIE

 « Dur dur d’être un bébé », 10h30 pour les 
4-7 ans et 14h30 pour les 8-12 ans
Les bébés ont eu la vie dure au cours de 
l’histoire : leurs vêtements ne leur permettaient 
pas toujours de gigoter librement, ils tombaient 
souvent malades et étaient soignés avec de 
drôles de mixtures. Et leurs parents, 
se montraient sévères, les grondant parfois.  

Les jeunes visiteurs découvriront comment vivaient les tout-
petits il y a longtemps et poursuivront la visite par un atelier.
Réservation conseillée. >  informations pratiques en fin d'agenda

•

Samedi 21 juillet
Resto-concert Pop rock acoustique, Restaurant Ma Nature  
de 21h à 23h

>

>

•

>

>
•
>

•

>

>

>

••
>

>

>

>

>
•
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Lundi 23 juillet

SPECTACLE   AU CINÉMA DE SENLIS     

Britannicus de Racine, 
20h30 
La Comédie française s'invite 
au Cinéma - Du Grand 
Théâtre sur Grand Ecran 
- Tragédie en cinq actes et en 
alexandrins
L’œuvre de Racine sera pré-
sentée dans la mise en scène 
de Stéphane Braunschweig. 
À travers cette pièce de Ra-
cine, véritable tissu d’intri-
gues entre professionnels de 
la politique où se mélangent 
histoires intimes, amou-
reuses et familiales, le met-
teur en scène revisite le pas-

sé à l’aune du présent et fait résonner le texte avec notre temps. 
« Je n’ai pas cherché à ce que l’espace soit vraiment réaliste, 
mais à ce qu’il puisse évoquer un lieu de pouvoir moderne, 
réel. Ce dont parle la pièce, ce sont des enjeux politiques très 
concrets. J’ai pensé aux grandes tables de réunion de l’Élysée, 
de la Maison-Blanche ou du Kremlin…». C’est dans cette scéno-
graphie contemporaine que les spectateurs pourront assister à 
la métamorphose d’un homme, Néron, en tyran…
Mise en scène et scénographie Stéphane Braunschweig / Costumes Thibault 
Vancraenenbroeck - Avec les comédiens de la troupe de la Comédie-Française 
et de l’académie de la Comédie-Française
Tarifs : Plein : 15€ / réduit : 10€ - Tout public
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Mardi 24 juillet

ATELIER POUR ENFANT   À L'OFFICE DE TOURISME

« Fabrique ton château fort avec tourelles et 
pont-levis », RDV à l’OT à 14h30
Grâce aux explications architecturales, historiques et  
anecdotiques de l'animatrice, viens construire ton propre  
château fort ! 
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Jeudi 26 juillet

VISITE-ATELIER   AU MUSÉE DE LA VÉNERIE

 Enquête estivale 
« M. lapin est-il 
coupable ? » 
10h30 pour les 4-7 ans et 
14h30 pour les 8-12 ans

« Ce matin, un lapin a tué un chasseur » ? Mais est-il vraiment le 
coupable ? Viens résoudre cette enquête qui passionnent tous les 
habitants de la forêt et du musée. 
Réservation conseillée.  >  informations pratiques en fin d'agenda

•

Samedi 28 juillet
Resto-concert, Ambiance piano bar, Restaurant Ma Nature de 21h à 23h

Du 31 juillet au 24 août

SPORT • JEUNESSE

 

Ville de Senlis,  
Activités sportives pour les 6-11 ans, 
dans les gymnases et quartiers
de 14h30 à 16h30

Au complexe sportif Yves Carlier, les vendredis :
• 03/08 : basket • 10/08 : tennis de table 
• 17/08 : golf • 24/08 : rollers 

Au gymnase de Brichebay, les mardis :
• 31/07 : handball • 07/08 : pétanque
• 14/08 : tir à l’arc • 21/08 : badminton

Dans les autres quartiers, les mercredis :
• 01/08 : tchoukball à Bon-Secours 2 (city stade de l’Argilière)
• 08/08 : ultimate sur la grande pelouse du Val d’Aunette
• 22/08 : football aux Fours-à-Chaux

+d’infos : 03 44 32 00 88 - GRATUIT sans inscription. 

•

Jeudi 2 août

VISITE-ATELIER   AU MUSÉE D'ART ET D'ARCHÉOLOGIE
 « En noir et blanc »,
10h30 pour les 4-7 ans et 14h30 pour les 8-12 ans
En photographie comme en peinture, les œuvres en noir et 
blanc sont à l’honneur lors de cette visite du musée. Les enfants 
parcourront l’exposition de Fernande Petitdemange « Les 
sentinelles du temple » puis observeront des tableaux (presque) 
sans couleur. En atelier, ce sera leur tour de créer en noir et blanc.
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Samedi 4 août
Resto-concert Jazz standards, Restaurant Ma Nature de 20h à 23h

Dimanche 5 août

VISITE GUIDÉE   DE L'OFFICE DE TOURISME

 Visite des arènes et du patrimoine gallo-romain, 
RDV à l’OT à 15h >  informations pratiques en fin d'agenda

•

Du 10 au 15 août
Art et Amitié, Salon des Arts d'été, Prieuré Saint-Maurice, 10h-19h

Samedi 11 août
Resto-concert, Duo DOCFLY Variété pop, Restaurant Ma Nature de 20h à 23h

Dimanche 19 août

VISITE GUIDÉE   DE L'OFFICE DE TOURISME

 Circuit-découverte de la ville, RDV à l’OT à 15h
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Samedi 25 août
Resto-concert, Plein Écran, musiques de films, Restaurant Ma Nature de 21h à 23h

Dimanche 26 août

CÉRÉMONIE PATRIOTIQUE   

Commémoration de la libération de Senlis 
le 30 août 1944 et du martyr du 2 septembre 1914, 
avec l’exécution d’Eugène Odent, Maire de Senlis, 
et des Otages, à 10h, Cimetière civil
entrée par l'Allée du Souvenir Français.

•

Dimanche 2 septembre

VISITE GUIDÉE   DE L'OFFICE DE TOURISME

 Visite des arènes et du patrimoine gallo-romain, 
RDV à l’OT à 15h >  informations pratiques en fin d'agenda

•

Du mercredi 5 au samedi 22 septembre

EXPOSITION   À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
 Exposition de photos Senlis Oise, espace exposition.
>  informations pratiques en fin d'agenda

•

Samedi 8 septembre

ÉVÉNEMENT   

Forum des Associations
COMPLEXE YVES CARLIER

& MAISON DES LOISIRS

10h-18h

•

>

>

>

>
•

>

>

>
•
>

>
•
>
••
>

>
•
>

>

>

Structures  
municipales

  • Musées 
www.musees-senlis.fr / musees@ville-senlis.fr
Musée d'Art et d'Archéologie 
03 44 24 86 72 / Place Notre-Dame 
Musée de la Vénerie 03 44 29 49 93 
Place du Parvis Notre-Dame
Musée des Spahis 03 44 26 15 50 / 
Place du Parvis Notre-Dame
Horaires : du mercredi au dimanche 
(sauf les 25 décembre, 1er janvier et 1er 
mai) : 10h-13h & 14h-18h sauf pour le 
musée des Spahis : samedi et dimanche : 
10h-13h & 14h-18h
Tarifs : Pass 3 musées : 6,20 € / Tarif 
réduit : 3,20 € / Gratuit pour les Senlisiens 
et les moins de 18 ans
Tarifs des visites atelier : 5,20 € / enfant - 
Tarif dégressif selon abonnement

  • Bibliothèque Municipale
03 44 32 04 04 / bibliotheque@
ville-senlis.fr / 1, rue Bellon /  
www.bmsenlis.com 
Horaires : mercredi 10h-12h30 et 14h-18h 
/ jeudi 14h-18h / vendredi 9h-13h 
et 14h-18h30 / samedi 10h-12h30 et 
14h-17h30

  • Conservatoire Municipal 
de Musique et de Danse
06 30 44 29 58
21 rue de Brichebay /  
conservatoire@ville-senlis.fr / 
www.conservatoire-senlis.fr 
Horaires (secrétariat) : mardi 14h30-19h 
/ mercredi 9h30-13h et 14h30-20h / jeudi 
et vendredi 14h30-19h / samedi 9h-12h30

Partenaires

  • Office de Tourisme
03 44 53 06 40 / contact@senlis-tourisme.fr 
Place du Parvis Notre-Dame  
B.P. 80024 60302 SENLIS Cedex
www.senlis-tourisme.fr 
Horaires du 1er mars au 31 octobre : 
(fermé le 1er mai) : lundi au samedi : 
10h-12h30 & 14h-18h15 / Dimanche et 
jours fériés : 10h30-13h & 14h-18h15  
du 1er novembre au 28 février : (fermé le 
25 décembre, 1er et 2 janvier) : Lundi au 
samedi : 10h-12h30 & 14h-17h / dimanche 
et jours fériés : 10h30-12h30 et 14h-17h
Tarif visites : 9€ par personne ou 7€ - de 16 
ou + de 60 ans). Réservation conseillée.
Tarif ateliers enfants : 9,60 € par enfant

  annulation si moins de 10 participants
Réservation obligatoire.
Réservations / Billets : à l'OT.

  • Cinéma de Senlis
03 44 60 87 17
info@cinesenlis.com 
www.cinesenlis.com
10, rue du cimetière Saint-Rieul
Tarifs : Plein : 9€ / réduit : 7€ & sur 
justificatif : jeunes - 21 ans / étudiants 
séniors + 65 ans / PMR / Pôle emploi 
/ Familles nombreuses / enfant - de 
14 ans : 4,50€ /  jeune 15/21 ans : 5,50€ / 
cinéjeune : 4,50€ uniquement Senlisiens 
de 14  à 21 ans les mercredi et vendredi 
18h et 21h 
Abonnements : carte d’adhérent : 57€ / 
carte d’abonné : 66€ / Majoration 3D : 2€ 

  • Fondation Francès
03 44 56 21 35 
27 rue St Pierre
contact@fondationfrances.com  
www.fondationfrances.com
Art contemporain - expositions, 
ateliers et cours, conférences, 
événementiel. 
Horaires : lundi 10h-18h et du mardi au 
samedi 11h-19h. 
Tarifs : 5 €. Réduit : 2 € - Gratuit : 
adhérents et moins de 18 ans. 
Adhésion  : à partir de 30 € pour les 
particuliers / pour les groupes et les 
scolaires : 120 €.

  • Fondation Cziffra
07 82 06 17 52 
 1, place Saint Frambourg
www.fondation-cziffra.com 
Concerts - Cycles de conférences 
-Visite de la Chapelle Saint-
Frambourg et de sa crypte. 
Répétitions de jeunes musiciens 
professionnels. 
Consultez dès à présent l’agenda  
sur le site de la Fondation Cziffra :  
www.fondation-cziffra.com

 INFORMATIONS PRATIQUES
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9AGENDA AGENDA

Les informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.

RETROUVEZ L’AGENDA 

EN LIGNE SUR LE SITE :

WWW.VILLE-DE-SENLIS

OU FLASHEZ CE QR-CODE
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10 INFORMATIONS MUNICIPALES
Action sociale

Plan Canicule
Comme chaque année, la Ville de Senlis active son plan auprès des personnes seules, âgées et 
auprès des adultes handicapés. Un courrier a été envoyé à tous les Senlisiens de plus de 60 ans 
(âge fixé par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004) dans le cadre du plan de prévention des effets de 
la canicule, du 1er Juin au 31 Août 2018.

Pour bénéficier d’un suivi et être appelées en cas d’alerte, les personnes concernées peuvent s’inscrire 
au registre des personnes dites « fragiles et isolées ». Pour cela, il suffit de compléter et transmettre le 
document joint au courrier à l’adresse suivante : 
Direction de l’Action Sociale, Hôtel de Ville (rez-de-chaussée), Place Henri IV 60300 SENLIS.

L’inscription peut également se faire par téléphone auprès de la Direction de l’Action Sociale au 03 44 32 00 72. 
Elle est confidentielle*, valable seulement pour l’année 2018 et peut se faire par la personne concernée, son 
représentant légal, un parent, un proche ou un voisin.
* Conformément à la loi N°78.17 du 06.01.78 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, la personne dispose d’un droit d’accès et de rectification 
des données le concernant auprès du CCAS.

Sorties de l’été : il reste des places...
Il reste encore quelques places pour les excursions 
de l’été organisées par la Direction de l’Action Sociale, 
à la demi-journée et à des tarifs préférentiels :

• Le mercredi 25 juillet à Gerberoy, pour une visite 
guidée du village médiéval, au tarif préférentiel de 4,83 € (qui peut varier en fonction du nombre définitif 
de participants). Attention, cette sortie nécessite de marcher pendant près d’1h30 sur un terrain un peu 
escarpé (montées et descentes dans la ville).
• Le mercredi 1er août, une demi-journée à Beauvais, avec visite guidée de la Maladrerie Saint-Lazare, 
au tarif préférentiel de 7,30 €.
• Le vendredi 10 août, une demi-journée est proposée gratuitement à Méru, avec visite guidée du Musée 
de la Nacre.
Pour plus d'informations, voir le numéro du Senlis Ensemble de Mai 2018 
et contacter la Direction de l’Action.

Cimetières

Les deux cimetières ont de nouveaux horaires
À Senlis, deux cimetières civils sont gérés par la Ville : l'ancien et le nouveau.
Tous deux ont vu leurs horaires élargis et simplifiés. Désormais, ils sont ouverts du 1er avril au 2 novembre de 7h à 19h 
(horaires d'été actuels), et du 3 novembre au 31 mars de 8h à 18h (horaires d'hiver). 
Pour mémoire, le Cimetière ancien possède 3 entrées : Avenue Félix Vernois, Allée du Souvenir Français et par la rue Yves 
Carlier. Le Cimetière nouveau et la nécropole nationale ont leur entrée au 29 rue Yves Carlier. La nécropole nationale (cimetière 
militaire) est gérée par l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre.

À SAVOIR
Les bons gestes à adopter,  

et à faire adopter par les personnes 
plus vulnérables de votre entourage : 

nourrissons, jeunes enfants,  
personnes âgées, fragiles, malades...

• S’hydrater et maintenir son corps au frais.  
Boire environ 1,5 litre d’eau par jour  

même si on n’a pas soif.

• Avoir une alimentation équilibrée  
(pas d’alcool, préférer les fruits  

et les légumes)

• Limiter aux maximum  
les activités physiques

• Sortir le matin ou le soir  
lorsque les températures diminuent

• Aérer son domicile tôt le matin et le soir. 
Fermer les volets et les fenêtres 

durant la journée.En pratique : 
• Le transport est pris en charge par la Ville de Senlis et 
les sorties sont gratuites pour les détenteurs de la carte du 
Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Senlis.
• Le règlement s’effectue au moment de l’inscription, par 
chèque (à l’ordre du Trésor public) ou en espèce (l’appoint 
sera demandé).
• Seules deux inscriptions maximum par personne sont 
enregistrées.
• Les inscriptions envoyées par courrier ne sont pas prises 
en compte.

Les services municipaux adaptent leurs horaires
En cette période où l’activité se met en mode estival, les différents services de la ville adaptent leurs horaires à ceux des Senlisiens :

• Musées : ouverts tout l’été, y compris le 14 juillet 
et le 15 août.

• Bibliothèque : ouverte tout l’été, mais fermeture du 
2ème étage du 28 juillet au 11 août.

Maisons des loisirs : fermeture du 7 juillet soir 
jusqu’au dimanche 9 septembre inclus.

• Conservatoire : fermeture le vendredi 13 juillet à 18h 
et réouverture le mercredi 22 août à 9h, puis aux horaires habituels.

• Service culturel 55 rue vieille de Paris : fermeture du 13 au 17 août.

• Les permanences état-civil n’auront pas lieu les samedis 4, 11 et 18 août. 
Les horaires de la mairie restent inchangés.

• Piscine : ouverture du samedi 30 juin au dimanche 2 septembre tous les jours, sauf 
les jours fériés (14 juillet et 15 août) de 10h à 12h30 et de 14h à 19h. La vidange 
semestrielle aura lieu du 3 au 9 septembre. Réouverture le 10 septembre

• Le Complexe Carlier (skate Park, gymnase, vélodrome…) ferme à 21h du 1er juillet au 
31 août, au lieu de 22h30 le reste de l’année.

• Accueil de loisirs : tout l’été, les accueils de loisirs de Senlis sont ouverts :
- Accueil 3/11 ans à Brichebay en juillet, 
- Accueil 3/11 ans à l’Argilière en juillet et août, 
- Accueil 12/17 ans au Service jeunesse en juillet et août.

Pensez aussi aux installations de plein air, qui restent bien sûr accessibles à tout 
moment : city stade de quartiers, agrès de plein air à Bon-Secours, parcours de 
santé à Brichebay…

À noter !

reporté au 5 septembre à 10h à cause des fortes chaleurs
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Citoyenneté

Le Conseil Municipal des Jeunes
enseigne l’art du tri
PENSEZ AU TRI, SAPRISTI ! Le Conseil Municipal des Jeunes du 
mandat 2016-2018 s’est réuni le 22 mai dernier en vue de délibérer 
sur son projet de mandat intitulé « campagne de tri sélectif dans 
les bâtiments communaux de la ville ».

Afin de mener à bien ce projet, une visite du centre de traitement des 
déchets de Villers Saint Paul a été organisée avec le Syndicat Mixte du 
Département de l’Oise (SMDO) et à titre personnel, chacun des jeunes 
conseillers s’est rapproché de la Communauté de Commune Senlis Sud 
Oise (CCSSO) pour compléter ses connaissances. 
Tous ensemble, ils ont formulé deux constats au sujet de la gestion du tri 
sélectif dans les bâtiments de la ville.

Le 1er : celui du manque d’information présente sur place, sur les règles de tri locales. 

« Certains bâtiments de la ville sont munis de poubelles jaunes, comme les gymnases où nous pratiquons nos 
activités sportives scolaires ou extrascolaires. Or à l’intérieur des bacs, nous pouvons constater qu’il y a tout et 
n’importe quoi. Et pour cause : d’une commune à l’autre, d’une région à l’autre, et même d’un pays à l’autre, les 
consignes de tris sont différentes ou mal connues. » Julia D.

Le 2e constat : celui du manque de matériel de tri. 

« Lorsque nous nous rendons à la bibliothèque, pour étudier ou simplement pour y choisir un roman, nous ne 
trouvons aucune indication sur le tri sélectif ni aucune poubelle jaune à disposition du public.  Où jetons-nous notre 
feuille de brouillon ? » Haroune M.

Ils ont ainsi décidé de réaliser 3 types d’affiche sur le ton de l’humour, de la caricature positive, présentant l’information de 
façon simple et claire. Ces affiches, à destination de tous (enfants, adultes, touristes, sportifs, etc.) seront visibles dans les 
gymnases, les lieux culturels, de loisirs et d’échanges communaux, dès la rentrée de septembre 2018. Les jeunes élus auront la 
responsabilité de présenter cette action (entre autres) à l’occasion du forum des associations, le 8 septembre prochain : des jeux 
sur le thème et une exposition y seront installés. Pour finaliser ce projet, les jeunes membres ont également proposé d’équiper 
en poubelles jaunes trois grands lieux de vie des Senlisiens : la bibliothèque municipale, le centre de loisirs de l’Argilière et le 
conservatoire municipal de musique et de danse. L’intégralité de cette action du mandat 2017-2018, qui s'achèvera en novembre 
prochain, est financée par le budget du Conseil Municipal des Jeunes.

En avant-première, l’une des affiches retenues

Objectif « Tranquillité Vacances » !
Vous partez en vacances et craignez pour votre domicile en votre absence… Comme chaque année, la Police Municipale met en place l’opération « Tranquillité Vacances ». Avant votre départ, 
prenez contact avec les agents (contact ci-dessous) qui vous remettront un formulaire à remplir (nom, adresse et période d’absence). Les agents effectueront alors des passages réguliers 
chez vous. En cas d’effraction, ils pourront, avec l’accord du demandeur, prendre les mesures nécessaires.
Ne négligez pas pour autant quelques règles élémentaires : faire ramasser votre courrier, ne pas laisser de message sur votre répondeur indiquant votre absence… Et n’oubliez pas d’aviser 
vos voisins de votre départ afin qu’ils restent vigilants et informent les autorités en cas de présence suspecte autour de votre domicile.
Plus de conseils sur le site Internet de la ville : www.ville-senlis.fr/Cadre-de-vie-Environnement/Securite-publique
Renseignements : Police Municipale – 2 rue Léon Fautrat – 03 44 63 81 81 
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CADRE DE VIE / ÉCONOMIE LOCALE
Travaux

Les travaux d’été commencent 
dans les bâtiments municipaux

L’été 2018 sera mis à profit pour mener dans les 
bâtiments de la ville, les travaux qui nécessitent un 
accès plus large et de plus longue durée, ou libéré de 
ses occupants présents le reste de l’année. Ainsi, cet 
été, les travaux suivants seront réalisés en régie 
municipale :
• Mise en place du nouveau mobilier de cuisine et 
remise complète en état de la cuisine de la Résidence 
Autonomie Thomas Couture.
• Mise en peinture de 6 classes du groupe scolaire 
Séraphine Louis.
• Création de la classe scientifique du groupe scolaire 
Anne de Kiev.
• Divers travaux d’entretien général dans tous les 
groupes scolaires.

Voirie

Les chantiers évolutifs de la rue du Châtel et de la rue de la République vont se poursuivre cet été 
(voir Senlis Ensemble Juin 18). Ils seront chaque fois matérialisés par une signalisation sur site, 
indiquant les sens de circulation alternée le cas échéant, les particularités de stationnement et les 
règles, que la Ville vous remercie de respecter.
Au fur et à mesure de l’avancée vers le rond-point du cerf, la rue de la République verra ses rues 
perpendiculaires fermées ponctuellement afin de réaliser les pavages aux intersections.
Merci à chacun de sa vigilance et de sa coopération !

RAPPEL PRATIQUE À DESTINATION DES SENLISIENS : le désherbage du bas des murs des maisons sur la voie publique relève de la responsabilité  
de leur propriétaire. Pour des raisons compréhensibles de couverture des dommages éventuels (assurance Habitation), les services municipaux  
ne peuvent y intervenir. 

Le concours de lecture MOTAMO
fête cette année ses 10 ans
La 10e édition du Prix MOTAMO a consacré vendredi 22 juin dernier deux auteurs féminines : Véronique Delamarre Bellégo 
(déjà lauréate en 2015) dans la catégorie « Roman » pour « Peur bleue à Marseille », premier titre de la série « Les papés 
de Marseille », et Véronique Cauchy dans la catégorie « Texte illustré » pour « L’ogre et les sept frères biquets ».

Les élèves ont pu échanger par téléphone, à l’issue de la proclamation, avec Véronique Delamarre-Béllégo, qui leur a livré en direct sa joie d’avoir 
été choisie une fois de plus par les enfants senlisiens : « J’en reste sans voix ! Voilà un prix qui me fait immensément plaisir et qui vient conclure une si belle année de partenariat… ». 
Les bibliothécaires se sont également faites les porte-paroles de Véronique Cauchy qui a déclaré par mail : « Je suis absolument ravie de ce plébiscite. S'il n'a pas réussi à s'emparer 
des sept frères Biquet, notre ogre a su gagner le cœur des enfants de Senlis... ! ». Les enfants ont conclu la matinée à leur façon : poème, saynètes, chanson… Chacun a finalement 
reçu un diplôme et un livre offert par l’Association des Amis de la Bibliothèque de Senlis. La ville a par ailleurs tenu à célébrer les 10 ans du Prix MOTAMO en organisant des ateliers 
d’écriture animés par Véronique Delamarre-Bellégo, dans quatre classes. Chacune a ainsi pu inventer une histoire et les illustrer. La couverture a, quant à elle, été réalisée par les enfants 
des centres de loisir durant les vacances d’hiver.
L’ensemble des textes produits a été rassemblé dans un recueil publié par les Éditions « Cours toujours » puis offert à chaque élève le 23 juin lors d’une cérémonie présidée par Pascale Loiseleur, 
maire de Senlis, à l’Espace Saint-Pierre, en présence des maires-adjoints Elisabeth Sibille, Marie-Christine Robert, Daniel Guedras et de la conseillère municipale Florence Mifsud.
Chaque année, Motamo rassemble plus d’une centaine de participants (élèves avec leur classe et individuels) parmi les jeunes de 9 à 12 ans. Et en cette année anniversaire, 96 élèves 
ont suivi les ateliers d’écriture.

Dès le 11 juillet, des tablettes
et des liseuses arrivent à la bibliothèque
Après l’arrivée, en avril dernier, d’automates de prêt qui permettent d’emprunter ou de rendre des supports plus rapidement 
en cas d’affluence, la médiathèque poursuit son développement numérique, afin de faciliter l’accès de tous aux outils 
et aux savoirs informatiques. 
À partir du 11 juillet, que vous soyez ou non inscrit à la bibliothèque, vous pourrez emprunter pour un usage sur place des tablettes, 
liseuses (vides ou pré-chargées d’ebooks issus du domaine public), casques audio, ordinateurs portables et antivols pour votre 
ordinateur personnel. Une seule condition pour emprunter ce matériel : le dépôt en garantie d’une pièce d’identité, ou de celle d’un responsable légal pour les mineurs.
Les usagers de la bibliothèque pourront également emprunter chez eux des liseuses vides ou pré-chargées de collections thématiques (policier, aventure-voyages, société et révision niveau 
lycée) pour une durée de 6 semaines pendant l’été, puis de 3 semaines à partir de septembre. La liste des ebooks contenus dans chaque liseuse est consultable dans le catalogue en ligne de la 
bibliothèque (http://senlis.bibenligne.fr). 
De septembre à décembre 2018, des ateliers gratuits d'initiation à l’informatique pour débutants seront animés par Guy Chateignier, ingénieur informatique. Ces ateliers s’organiseront en 2 
sessions, dont le programme sera communiqué prochainement : du 27 septembre au 18 octobre et du 8 novembre au 13 décembre. Ouverts à tous, ils se dérouleront à la bibliothèque le jeudi 
matin de 9h à 10h30 ou de 10h30 à 12h. 
Attention : en raison du nombre limité de places disponibles (6 par atelier), il est obligatoire de s’inscrire par avance auprès des bibliothécaires, et de suivre l’intégralité de la session.
Les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes, aux heures et jours d’ouverture de la bibliothèque, qui vous accueillera tout l’été (à l’exception du 2e étage, fermé du 28 juillet au 11 août).

Bibliothèque



 ÉCONOMIE LOCALE
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Pays d'Art et d'Histoire

   Programme d’été au Parc Jean 
Jacques Rousseau (Ermenonville)

• Exposition l’Idylle Du 18 mai au 14 octobre 2018 - Tous les jours d’été de 11h à 19h
L’idylle, c’est l’idéal du paysage pastoral et harmonieux. C’est peut-être aussi une affaire d’idylle entre les arts et ce qui est donné 
à voir : le paysage. Notre façon de le percevoir est informée, parfois inconsciemment, par des siècles de représentations de la 
nature, dont Ermenonville est une grande synthèse.
• Visite « le Jardin par les sens » le dimanche 5 août à 15h  |  • Le Rendez-vous Nature, dimanche 26 août à 15h
• Et cet été encore, venez passer « Les beaux dimanches » au Parc ! de mai à septembre 2018 de 14h à 18h*
 - Canotage – Buvette – Jeux en bois : Le Parc Rousseau renoue avec une pratique ancienne et ouvre ses eaux paisibles aux 

aspirants canotiers. Découvrez les paysages du jardin et les arbres pluriséculaires depuis l’étang, entre amis ou en famille.
La barque peut accueillir quatre personnes (âge minimum 5 ans), port du gilet de sauvetage obligatoire. 8€ – 1h / 5€ – 
1/2h. Inscription et paiement à la buvette. De beaux jeux en bois, anciens ou non, vous sont proposés gratuitement pour 
vous amuser en famille ou entre amis, ou encore pour faire connaissance avec les autres visiteurs : jeu de la grenouille, billard 
hollandais, puissance 4, passe-trappe, maximind, mikado, quilles…
 - Visite « Retours de voyage » - Dimanche 2 septembre à 15h. Menée par Laurence Dapremont, chargée du tourisme et des 
résidences d’artistes.La visite aborde les évocations, sources, reprises ou allusions du parc d’Ermenonville dans l’art des jardins 
des temps précédents ou postérieurs à sa réalisation. 
Parc Rousseau - 1 rue René de Girardin - 60950 Ermenonville - 03 44 10 45 75 - parc-rousseau.fr
Tarifs : Normal : 5 € - Réduit : 3 € (groupes dès 15 personnes, étudiants, enseignants, militaires, seniors, demandeurs 
d’emplois) - Enfants (-18 ans) et personnes handicapées   : gratuit. Billet jumelé avec l’Abbaye de Chaalis : 10€ - 
Abonnement 1 an : individuel 20€ / famille (duo) 35€

Madeleine Chery, connétable de la Compagnie d’Arc du bastion 
de la Porte de Meaux, s’en est allée…
Madeleine Chéry vient de nous quitter, à l’âge de 93 ans. Cette belle figure de Senlis ne parcourra plus la rue de Meaux, qui l’a vue naître, et 
où elle aura passé sa vie entière. Elle y est allée à l’école, elle y a travaillé toute sa vie, elle y habitait encore, face à l’abbaye Saint-Vincent, 
qui a été son seul et unique employeur. La vie de Madeleine Chéry est indissociable de l’abbaye Saint-Vincent, qui proposait alors un cursus 
primaire et secondaire. Avec son frère Lucien, de trois ans son aîné, Madeleine y a travaillé quotidiennement, même le dimanche, entre 1945 
et 1985, de sept heures du matin à sept heures du soir. La mission de Madeleine à Saint-Vincent ? La cuisine, le ménage, l’entretien, tandis 
que Lucien, aujourd’hui décédé, maçon de formation, s’occupait de tout le reste : plomberie, peinture, plafonds, cuves à fuel, … En 1945, c’est 
lui et ses équipes qui ont retapé les lieux, qui se trouvaient dans un état de délabrement avancé. Entre 1940 et 1944, l’établissement avait 
été réquisitionné par l’armée allemande. Madeleine disposait d’un privilège unique : le droit d’entrer à cheval dans la cathédrale de Senlis, 

un privilège royal obtenu en vertu de son titre de « connétable de la Compagnie d’Arc du Bastion de la Porte de Meaux », titre hérité de son frère, lui-même capitaine des 
archers de 1955 à 1995. Depuis le Moyen-Âge, la ville de Senlis a toujours dû tenir des archers à la disposition constante du roi. Deux compagnies d’arc existent toujours, 
celle du Bastion de la porte de Meaux (depuis 1404) et celle du Montauban, à l’Ouest de la ville (depuis 1813).  Devenues associations sportives, ces corporations ont gardé 
certaines traditions qui en font bien autre chose que de simples clubs de tirs à l’arc. On y respecte notamment quelques règles strictes : « Pas le droit de dire de gros mots, 
pas le droit de parler politique, c’est une école de savoir vivre », expliquait Madeleine. Il lui est arrivé souvent de conduire sa compagnie dans les rues de la ville, à l’occasion 
de tel ou tel « bouquet provincial », comme on appelle ici les défilés d’archers traditionnels. En janvier 2004, les archers senlisiens du Bastion de la porte de Meaux fêtèrent 
leurs six cents ans d’existence à l’occasion de la messe de la Saint-Sébastien, leur patron. Aujourd’hui encore, Senlis la salue chaleureusement, ainsi que sa famille…
« Merci au site « Humans of Senlis » pour le portrait (texte de Lucas Delattre), dont s’est inspiré cet hommage, et à 
Photokiff pour la photo. Son portrait complet est en ligne sur le site « Humans of Senlis ».

Hommage

Confrérie Saint-Fiacre

* Sauf intempéries et contretemps. Pour plus d’informations, consulter régulièrement le site internet et la page facebook du parc : Parc Jean-Jacques Rousseau.

Notez déjà...
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Méthaniseur Valois Energie de Senlis : plus de 400 visiteurs 
à la Journée « portes ouvertes » !
Après son inauguration officielle vendredi 15 juin en présence de Pascale Loiseleur, maire de Senlis, Jérôme 
Bascher, sénateur de l'Oise, Eric Woerth, député, Manoëlle Martin, Vice Présidente du Conseil régional des 
Hauts de France, et de tous ses partenaires : GRDF (gestionnaire de réseau gaz naturel), Engie Biogaz 
(principal acheteur de biogaz en France), Envitec Biogas (constructeur du méthaniseur), et Airtaim Conseil 
(Bureau d’étude et conseil spécialiste en biométhaniseur), l'installation de méthanisation agricole Valois 
Energie a accueilli samedi 16 juin Senlisiens et riverains, venus s'informer sur cette structure innovante de 
production locale de biométhane.

Cette entreprise basée à Senlis injecte du gaz vert produit localement dans le réseau de gaz naturel. L’aboutissement 
d’un projet lancé il y a 5 ans qui, avec une production annuelle équivalente à 36 gigawatts/heures au final permettra 
d’alimenter 3 000 logements (équivalent en consommation chauffage) en gaz renouvelable sur les communes de Senlis, 
Chamant et Chantilly. Le site permet également la valorisation des déchets organiques des exploitations agricoles et 
la création de 5 emplois locaux à terme. Après quatre années de montage du projet et un an de construction, le site de 
Valois Energie a injecté son premier m3 de biométhane le 29 août 2017. Les 4 agriculteurs ont pu bénéficier du soutien de 
la Ville de Senlis, qui a vu, dans cette source de production de nouvelle énergie renouvelable, la valorisation économique 
et écologique du territoire. La méthanisation est un des piliers de la dynamique REV3 (Troisième révolution industrielle), 
fort engagement de la Région Hauts-de-France. Ce projet de 5 millions d’euros a été financé par l’apport des agriculteurs, 
une aide du FEDER de 700 000 euros et les prêts bancaires. Il est le 8ème en service en Région Hauts-de-France et 
deviendra le plus gros site d’injection de gaz vert d’origine agricole en France.

Une source de revenu stable, tout en devenant le fabricant de son propre engrais
L'objectif : produire un fertilisant agricole organique et inodore « le digestat » qui réduit les charges des exploitations 
agricoles liées à la fertilisation des sols et apporte aux cultures un engrais organique plutôt que chimique (réduction de 
50% de l’achat et de la consommation d’engrais chimique).

Une implantation fondue dans le paysage, sans désagrément pour les riverains.
Dans la plaine céréalière, les coloris des cuves ont soigneusement été choisis pour s’intégrer dans le paysage : beige, 
comme les blés ! De plus, la pousse de nombreuses plantations aux alentours viendra dissimuler le site, avec la 
participation du Parc Naturel Régional Oise Pays de France.
Côté odorat, les matières alimentant le digesteur sont toutes d’origine végétale : maïs, seigle, drèches de blé, pulpes de 

betteraves, peaux d’oignons et résidus de silos. Elles sont mixées avant intégration dans le digesteur pour accélérer la 
réaction bactérienne et éviter les odeurs importunes aux riverains.

Les chiffres clés
En 2018, ce sont 10.000 tonnes de cultures intermédiaires, de déchets et résidus de cultures qui sont valorisées. A terme, 
30.000 tonnes seront utilisées afin de produire de l’engrais et de l’énergie sous forme de gaz vert. Au quotidien, 30 tonnes 
de résidus de cultures et de l’industrie agro-alimentaire alimentent le méthaniseur. Ces résidus sont enfermés dans le 
digesteur de 6000m3, enceinte fermée privée d’oxygène, chauffés à 40°C et brassés 50 jours. Ils se transforment en 
digestat, fertilisant naturel, et en biogaz, énergie renouvelable composée principalement de méthane (CH4), de dioxyde 
de carbone (CO2) et d’eau. 10 000m3 de digestat sont produits chaque année. Pour le biogaz, désulfuré, déshydraté et 
décarbonaté, le gaz vert, nommé biométhane, est alors injecté, après contrôle, dans le réseau de gaz naturel de GRDF.



 MAIRIE DE SENLIS
 Place Henri IV 60300 Senlis
Tél. : 03 44 53 00 80 - Fax : 03 44 32 00 32 
Mail : mairie@ville-senlis.fr
Site : www.ville-senlis.fr

Heures d’ouverture : 
•  Du lundi au vendredi 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30
  Service citoyenneté fermé les lundis après-midi
•  Direction de l’aménagement : 9h - 12h ou sur RDV
•  Le samedi permanence État-Civil 9h - 12h (sauf cet été,  

les 4, 11 et 18 août).

Points de diffusion du Senlis Ensemble : Le bulletin municipal est diffusé 
en boîtes aux lettres, en mairie, dans les sites municipaux accueillant 
du public ainsi que chez certains commerçants et cabinets médicaux, 
et sur : www.ville-senlis.fr / Kiosque

POUR DEVENIR ANNONCEUR
contactez : LVC Communication au 06 11 59 05 32

lvccommunication@orange.fr

© Sources des images : Ville de Senlis -  
Adobe Stock (couveture et intérieur) - Photokiff

NUMÉROS UTILES
Police municipale  03 44 63 81 81
Gendarmerie 03 44 53 02 97
Pompiers 18
Hôpital 03 44 21 70 00
Médecin de garde 15
Urgence dentaire 03 44 23 25 31
Sous-Préfecture 03 44 06 85 55
Maison de l’Emploi 03 44 31 91 02
Centre des Finances Publiques 03 44 53 86 86
Conciliateur de justice 06 10 81 30 26
Office de Tourisme 03 44 53 06 40
La Poste 03 44 53 97 97
Borne taxis 03 44 53 07 91
Cinéma 03 44 60 87 17
Bibliothèque 03 44 32 04 04
Musées 03 44 24 86 72
Piscine 03 44 31 67 28
Covoiturage 0 810 60 00 60
CIO (Centre d’Information et d’Orientation)  03 44 53 57 70
Sécurité sociale (non surtaxé)  36 46
Pharmacies de garde  32 37 *(0,34 €/mn)  
* Ce numéro vous donnera les coordonnées de la pharmacie 
  de permanence la plus proche de chez vous. 

Bienvenue !
04/05/2018 HANDA Jade
04/05/2018 HANDA Inès
04/05/2018 THAVARD Maïwenn Dominique Sophie
10/05/2018 LATOUCHENT Lina Emy

23/05/2018 THURIEAU Benjamin Nicolas Mickaël
31/05/2018 POIX Paul Roger Frédéric
31/05/2018 TOUIL Shaadi

Félicitations !
19/05/2018 SAIDNATTAR Zubert / DE ZORDO Coralie

Regrets...
23/04/2018 BUCH Bernard
05/05/2018 PAULON  Henri
05/05/2018 ROCH Joël 
08/05/2018 ASTIÉ Jean-Claude
09/05/2018 PETERS Veuve BOCQUILLON Jacqueline 
09/05/2018 PORZINI ép BOULINGRE Bernadette
14/05/2018 KOPIEC Françoise

15/05/2018 WILLOCQ Jacques
15/05/2018 MAILLARD Marcel
15/05/2018 MAIL Jeannine 
16/05/2018 MARTIN Véronique
17/05/2018 MACHELÉ Alain
30/05/2048 REUET Christiane

Allez Senlis
TROP DE COM’ TUE LA COM’
Que penser d’une majorité municipale qui n’a rien de mieux à proposer à ses 
concitoyens dans sa tribune libre que le débat sur le vote et des suppositions 
sur les arguments de ses opposants ? Que penser des nombreuses remarques 
acerbes ad hominem dans les tribunes de Senlis Alternative et de Florence 
Mifsud contre des élus qui ne font que poser des questions bien légitimes ? 
« Le langage politique est destiné à rendre vraisemblables les mensonges, 
respectables les meurtres et à donner l’apparence de la solidité à ce qui n’est 
que vent » George Orwell, 1984.
Reprenons les termes précis utilisés par l’équipe Loiseleur : « Sophie Reynal, 
Marie Prin, Joëlle Huli (qui avait le pouvoir de Philippe Gualdo), Bertrand 
Dubreucq Perus ont préféré quitter la salle, évitant de voir leurs contre-vérités 
étalées au grand jour : bel exemple d’implication politique dans la vie de la 
cité ! ». 
Sur la forme, pourquoi ne pas écrire que, lorsque les élus cités ont effectivement 
quitté la salle le 17 mai, Madame la Maire avait momentanément suspendu 
la séance du conseil municipal ? Pourquoi omettre d’expliquer que cette 
suspension visait à donner la parole à des tiers pour tenter de tirer d’affaire 
Madame la Maire et ses adjoints qui peinaient à répondre aux questions 
légitimes du Dr Véronique Pruvost Bitar ? Pourquoi remettre en question 
l’implication d’élus alors qu’ils ne font que se dégourdir les jambes pendant 
une interruption de séance ?
Sur le fond, pourquoi taxer de contre-vérité le fait que le coût de la crèche 
de 2,4 millions d’euros est exorbitant ? Après aménagement et en tenant 
compte du fonctionnement, il sera près du double de celui préconisé en 
2016 par l’étude de préfiguration. Et enfin, pourquoi les documents de l’OPAC 
présentant ce coût en détail, promis par Madame la Maire en commission 
d’urbanisme le 7 mai et promis à nouveau lors du conseil municipal du 17 
mai, ne nous ont-ils toujours pas été communiqués au 22 juin ? Que montrent 
donc ces chiffres que l’on veut nous cacher ? Ce projet de crèche, équipement 
par ailleurs intéressant pour la ville de Senlis et pour toutes les familles de 
notre bassin de vie, a été mal négocié par Madame Loiseleur et son équipe. 
Sinon comment expliquer que la promesse signée en 2016 qui devait être 
confirmée devant notaire avant le 31 décembre 2017 ne le soit toujours pas 
fin juin 2018 ? 
Nous ne contestons pas les talents de communication de Madame Loiseleur 
et de ses adjoints mais nous réfutons la pertinence de leurs décisions 
politiques. Leur capacité à se dédouaner, par des pirouettes de langage, 
des erreurs engendrées par leurs choix désastreux semble infinie, en se 
défaussant systématiquement sur (cocher la mention utile) : les élus d’Allez 
Senlis, la communauté de communes, le gouvernement, les agents des 
services, les gens, bref toujours la faute des autres.
Quant au « problème certain de leadership »  et à la « mésentente flagrante »  
au sein d’Allez Senlis que la majorité municipale voudrait décrire, il faut croire 
que l’on cherche toujours chez les autres ce que l’on vit chez soi. Qui agonit 
les élus qui s’interrogent de coups de fils frénétiques avant les conseils 
municipaux afin d’assurer le vote en séance et jusqu’à parfois provoquer leur 
démission ? Certainement pas nous. Nous sommes non seulement d’accord 
tous les quatre sur les sujets importants ayant trait à notre mandat mais 
nous travaillons aussi avec d’autres élus pour fédérer notre action au cours 
des deux années de mandat restant à effectuer. Nous tenterons, parce que 
c’est ce pourquoi les Senlisiens nous ont élus, d’éviter d’autres scandales 
que la crèche ou, à tout le moins, de les dénoncer au grand jour. La fermeture 
des écoles de Bonsecours, la vente des appartements de la rue de Beauval, 
l’avenant a posteriori du TUS, la fermeture et la vente de la piscine d’été, 
la mise en vente de l’impasse Baumé, la vaste fumisterie du CEEBIOS, la 
pollution de l’ancien terrain de rugby, les terrains Peugeot, la liste est déjà 
longue, pourtant, des erreurs coûteuses dans la gestion de la ville de Senlis 
qui n’ont pu être empêchées depuis 2011. 

Chacun doit prendre ses responsabilités, Allez Senlis continue de le faire dans 
la transparence et la sérénité. 

Groupe Allez Senlis www.facebook.com/AllezSenlis/
Sophie Reynal    reynal.s@ville-senlis.fr
Bertrand Dubreucq-Perus dubreucq-perus.b@ville-senlis.fr
Sandrine Aunos    aunos.s@ville-senlis.fr
Pierre Fleury    fleury.p@ville-senlis.fr

Aimer Senlis
CHÈRES SENLISIENNES, 
CHERS SENLISIENS,
Nous ne répondrons pas, dans cette tribune, aux attaques et aux mauvais 
points distribués par Mmes Loiseleur et Mifsud dans l'édition précédente de 
Senlis Ensemble. Nous ne sommes ni leurs enfants, ni leurs élèves, mais des 
élues responsables d’opposition, que cela leur plaise ou non !
Notre rôle consiste donc bien à étudier, analyser, participer aux débats relatif 
aux projets de la ville, à proposer, mais aussi à en dénoncer les éventuelles 
dérives.
Ainsi, nous souhaitons revenir sur deux dossiers qui nous semblent 
éminemment importants pour l’ensemble de la population.

* La piscine d’été : Madame le Maire et son équipe élargie à dû, face aux 
révélations de la presse, quant à la construction d’un projet de 42 logements 
et de 84 parkings par le groupe Bouygues Immobilier, convier l’ensemble des 
riverains à une réunion publique. 
Il est à noter que ces mêmes riverains avaient demandé par courrier audience 
à Madame le Maire. Aucune proposition de rendez-vous ne leur avait été faite. 
Par ailleurs, comble de démocratie, aucun conseiller municipal d’opposition 
n’a été convié à cette réunion publique !
Les riverains se sont déplacés nombreux et ont pu faire part de leur opposition 
à ce projet, argumentée par des inquiétudes, somme toute très légitimes : 
 - Augmentation exponentielle de la circulation rue Saint Étienne, totalement 
inappropriée, compte tenu de l’état de la voirie, de l’absence de trottoir, de 
l’étroitesse de la rue qui ne peut accueillir une circulation en double sens.
 => Un premier comptage des véhicules a été opéré par les riverains : 500 
véhicules / jour de senlisiens empruntent actuellement cette voirie pour 
contourner les axes majeurs de la ville.
500 véhicules auxquels il conviendra d’ajouter les 84 véhicules de la résidence, 
à raison de 4 passages / jour en moyenne. 
En bonnes écolières, nous avons donc posé la multiplication (84 x 4) + 500 = 
836 véhicules / jour !
Et tout cela, en l’absence de sécurité pour nos enfants, puisque pas de trottoir ! 
Pouvons-nous qualifier notre opposition à ce projet d’obstruction systématique 
ou de simple devoir d’information légitimé par un principe de précaution ?
 - Cette résidence disposera d’un jardin public, bucolique nous a-t-on 
annoncé, mais qui profitera dans les faits aux seuls résidents. 
En revanche, le caractère public du jardin sera donc à la charge des deniers 
publics, c’est à dire de vos impôts, Mesdames et Messieurs, les Senlisiens !
Une fois de plus nous informons, dénonçons ces dérives. 
 => Des riverains et des défenseurs de la piscine d’été se sont donc organisés 
en association et entendent bien se battre contre ce projet totalement 
inadapté et entendent utiliser tous les recours possibles. 
 Et c’est donc là que les choses se compliquent car les recours vont 
inévitablement retarder ce projet dans un premier temps. Cela aura pour 
conséquence d’impacter de facto le budget de la ville qui a inscrit au titre 
de ses recettes la somme de 1 000 000 d’euros, représentant le montant de 
la vente du terrain. Il va donc manquer 1 million d’euros à Madame le Maire 
et à ses acolytes. Sur quels postes devront-ils rogner ? Quelle taxe risquera 
d’augmenter ? 

* S'agissant de la Crèche, le second projet litigieux : que les choses soient 
dites une bonne fois pour toute, nous sommes favorables à sa mise en place ! 
Nous refusons simplement ce projet tel qu’il est prévu car trop dispendieux.
D'ailleurs, nombres d’élus d’opposition en fustigent le montage financier. 
La synthèse est donc limpide, si les élus d’opposition de divers groupes, de 
diverses sensibilités en arrivent aux mêmes constatations et conclusions, 
alors, Madame le Maire doit dans l’intérêt des senlisiens revoir sa copie. 

En conclusion, notre volonté n'est pas d'être dans l’obstruction systématique. 
Nous avons simplement à cœur qu'une information objective soit portée à la 
connaissance des Senlisiens sur les différentes thématiques.
Nous analysons, étudions et proposons d’autres solutions, quand cela s'avère 
nécessaire.
Malheureusement pour palier l’absence d’écoute et de prise en considération 
de nos remarques, la seule alternative que nous avons est de dénoncer de 
telles dérives ! Très bel été à tous !

Joëlle Huli - huli.j@ville-senlis.fr
Marie Prin - prin.m@ville-senlis.fr
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Senlis Alternative
PROXIMITÉ, EFFICACITÉ,  
PERSÉVÉRANCE : NOS VALEURS 
AU SERVICE DES SENLISIENS
À l’occasion de la cérémonie des vœux en janvier dernier, notre équipe avait décliné les 
grandes actions de notre feuille de route pour 2018 afin de renforcer l’attractivité de 
Senlis, faire de notre ville un exemple en matière de dynamisme économique, culturel, 
touristique, environnemental, et de qualité de vie. A l’aube des vacances estivales, nous 
pouvons constater que nous tenons le cap.
Et pour réussir, nous misons sur 3 valeurs cardinales : la proximité, l’efficacité et la 
persévérance.
Tout d’abord, la proximité : nous continuons à privilégier la culture du dialogue avec les 
Senlisiens comme nous nous y étions engagés, en organisant des réunions publiques afin 
de les informer au mieux (sur les travaux de la rue du Châtel, de la rue de la République, 
sur les anciens terrains de rugby de Brichebay…), en tenant des réunions de quartiers 
précédées de déambulations organisées en lien avec les associations de quartier, en 
présence des services municipaux afin d’avoir des remontées directes du terrain et de 
pouvoir régler les problèmes ou petits soucis du quotidien avec réactivité. Nous avions 
déjà couvert tous les secteurs de la ville et nous continuerons jusqu’à la fin de l’année.
Une autre valeur est essentielle à nos yeux : l’efficacité. Notre politique du logement en est 
une parfaite illustration car elle est une des clés de l’attractivité de notre ville, qu’il s’agisse 
de l’EcoQuartier, de l’accompagnement de projets de renouvellement urbain (la Résidence 
Saint Rieul, de l’avenue Foch), du projet d’habitat participatif dans le quartier de Villevert 
en partenariat avec le Parc Naturel Régional Oise-Pays de France, de la réhabilitation de 
l’ancien immeuble dit d’instituteurs de Beauval… Que n’avons-nous pas entendu de la 
part de l’opposition sur le sujet ? Des contre-vérités et des critiques infondées alors que 
désormais chacun s’accorde à reconnaître que c’est une belle réussite.
Un projet de logement sur le site de l’ancienne piscine d’été a également fait l’objet d’une 
présentation et d’échanges avec les riverains en mairie. Autant est-il parfaitement légitime 
d’écouter les remarques et questions des Senlisiens à ce sujet, autant est-il ubuesque 
de se voir reprocher tout et son contraire par les membres de l’opposition : ainsi, la 
municipalité devrait tout mettre en œuvre afin d’améliorer la courbe démographique de la 
ville, mais ne devrait en aucun cas être favorable à la construction de logements neufs ?
Nous sommes cohérents avec notre politique, réaffirmée en 2014, après avoir été avancée 
lors de la campagne de 2010 : loger les Senlisiens qui, aujourd’hui, ont du mal à se loger, 
accueillir de nouvelles familles, en corrélant la création d’emplois avec la création de 
logements, et c’est ce que nous faisons puisque des emplois sont créés à Senlis, l’ont 
déjà été et le seront encore dans l’avenir. 
Nous menons donc une politique de logement extrêmement volontariste qui vise aussi à 
rajeunir la moyenne d’âge de la population. Nous avons pu aussi, grâce à la politique de 
logement intermédiaire et de logement à prix maîtrisé en accession à la propriété, déjà 
accueillir des jeunes et des primo-accédants. Le Pôle Petite Enfance de l’EcoQuartier 
répond aussi parfaitement à ce besoin et représente bien cette volonté politique qui est 
parfaitement assumée et pour laquelle les Senlisiens nous ont choisis.
La persévérance est en effet au cœur de notre action ! Nous avons foi en des projets que 
nous soutenons depuis leur origine. Cela a été notamment le cas pour le méthaniseur, que 
nous avons inauguré le 15 juin dernier. Le temps a donné raison à notre confiance : le site 
est maintenant opérationnel, intégré à son environnement, et subvient pour partie aux 
besoins en gaz naturel du territoire. Et pourtant nous avons dû batailler fermement pour 
ce projet face à une opposition souvent de mauvaise foi : il avait été âprement discuté, 
mais la majorité municipale l’a toujours soutenu et accompagné ! 
Et ceci d’autant plus que cette unité de méthanisation agricole s’inscrit dans une 
politique de production d’énergie propre, cohérente avec les projets de la Ville en faveur 
du développement durable et de la transition énergétique, tels que le Centre d’Excellence 
en Biomimétisme de Senlis. Nous avons toujours pensé que le CEEBIOS, créé en 2014 
à l’initiative de la Ville de Senlis, représente un atout capital pour l’attractivité de notre 
territoire car il offre non seulement une formidable perspective de reconversion au 
quartier Ordener, et plus largement représente un pari économique et industriel audacieux 
pour Senlis, qui apparaît désormais comme le chef de file de cette filière innovante. Nous 
aurons d’ailleurs l’occasion d’informer et d’échanger avec les Senlisiens sur les avancées 
obtenues par le CEEBIOS le 6 juillet prochain, à partir de 19h en salle d’honneur de la 
mairie. Bel été à tous !

Senlis Alternative
Patrick Bijeard - Grégoire Boissenot - Julie Bongiovanni - Benoît Curtil - Marc Delloye 
Jean-Louis  Deroode - Isabelle  Gorse-Caillou - Daniel  Guedras - Sylvain  Lefevre 
Pascale  Loiseleur - Véronique  Ludmann - Philippe  L’Helgoualc'h - Benoît Milandou 
Martine Palin Sainte Agathe - Francis Pruche - Marie-Christine Robert - Elisabeth Sibille



03 44 53 99 40
immobilier.senlis@notaires.fr
2, rue de l’Argillière - BP 8 - 60300 SENLIS
www.daudruy-rouze-lantez-vanoverbeke.notaires.fr

*Sauf mention contraire, les prix de vente incluent les honoraires de négociation.

CHAMANT
Très belles prestations pour cette maison traditionnelle de 180 m2

comprenant séjour avec cheminée donnant sur terrasse, cuisine 
équipée et aménagée, une chambre en rez-de-chaussée avec salle
de douche, WC, buanderie, 4 chambres, salle de bains, salle de
douche. Cour et jardin. DPE C116/GES D27

Prix 588.000 €*

SENLIS 
Maison à rénover comprenant entrée,  salon, salle à manger,
salle de bains, 2 chambres. Cave. Jardin de 346 m2. 
DPE D199/GES E46

Prix : 178.500 €*

VINEUIL SAINT FIRMIN
Très belles prestations pour cette maison ancienne restaurée compre-
nant : entrée, salon avec cheminée, salle à manger, cuisine équipée
et aménagée, chambre en rez-de-chaussée avec salle de bains, 
2 chbres à l'étage et 2 salles de douche. Magnifique jardin paysagé
de 600 m2 avec terrasse et auvent.DPE E232/GES E54

Prix : 580.000 €*

SENLIS CENTRE VILLE
Très belle situation pour cette maison ancienne  lumineuse et
pleine de charme comprenant : entrée, séjour avec cheminée, 
cuisine équipée et aménagée, 3 chambres, salle de bains, suite
parentale avec salle de douche. Sous-sol total. Grande terrasse
cour et Garage. DPE D180/GES E42

Prix : 548.000 €*
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Lézards d'été
       du 14 juillet au 5 août - 10h-19h. 
Jardin du Roy & Parc du Château Royal
Programme complet disponible 
début juillet sur www.ville-senlis.fr
          

Activités aquatiques pour tous
 Piscine Yves Carlier  
    du lundi 9 juillet au vendredi 31 août
Animations par tranches d'âge / Apprentissages / perfectionnements 
Droits d'entrée de la piscine uniquement. 
+ d'infos dans les pages agenda et au 03 44 32 00 88.
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Activités sportives 
pour les 6-11 ans
 Dans les gymnases et quartiers de 14h30 à 16h30
    Du lundi 30 juillet au vendredi 24 août
Gratuit sans inscription. 
+ d'infos dans les pages agenda et au 03 44 32 00 88.


